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Acquisition de machines de coupe et couture, menuiserie de bois, électricité de 

bâtiment et la plomberie sanitaire pour l’équipement de la prison locale de Bouaârfa  
(Lot N°1, Lot N°2, Lot N° 3 et Lot N°4) 

 
 
 

En Partenariat avec la Délégation Générale de l’Administration Pénitentiaire et de la réinsertion, l’Agence 
de l’Oriental lance un appel d’offres relatif à l’ Acquisition de machines de coupe et couture, 
menuiserie de bois, électricité de bâtiment et la plomberie sanitaire pour l’équipement de la 
prison locale de Bouaârfa (Lot N°1, Lot N°2, Lot N° 3 et Lot N°4). 
Dans ce cadre, le Directeur Général de l’Agence de l’Oriental, recevra jusqu’au  Mardi 23 Décembre 2008 
à 10h, les offres de prix relatives aux prestations précitées.  
Le montant du cautionnement provisoire de chaque lot est comme suit : 
 

Lot N° Désignation Caution provisoire en (dh) 
Lot 1 Coupe et Couture   2.500,00 

Lot 2 Menuiserie bois  12.000,00 

Lot 3 Electricité bâtiment      600,00 

Lot 4 Plomberie Sanitaire      500,00 
 
Les dossiers d’appel d’offres pourront être retirés auprès du siège de l’Agence de l’Oriental ,12 rue Mekki 
Bitaouri, Souissi, Rabat,  
Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions 
des articles 27 et 28 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharam 1428 (05 Février2007) fixant les conditions et 
les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à 
leur gestion. 
Les concurrents peuvent :      
- Soit déposer contre récépissé leurs plis au siège de l’Agence de l’Oriental, 12 rue Mekki Bitaouri, Souissi, 
Rabat- 
- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse précitée; 
- Soit  les  remettre  au  président de  la  commission d’ouverture des plis au début de la séance et avant 
l’ouverture des plis. 
Les   pièces  justificatives   à  fournir  sont celles   prévues   par  l’article  23   du  décret n° 2-06-388 
précité. 
L’appel d’offres peut être consulté et téléchargé sur le site de l’agence de l’Oriental à l’adresse suivante: 
www.oriental.ma 
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